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 J’ai l’honneur de vous informer que le Gouvernement croate souhaite devenir 
membre du Comité exécutif du Programme du Haut-Commissaire des Nations Unies 
pour les réfugiés. 

 Depuis son adhésion à la Convention relative au statut des réfugiés de 1951 et 
au Protocole de 1967 y relatif, la Croatie s’emploie activement à mettre en place un 
cadre législatif et à établir des partenariats internationaux dans le domaine de la 
protection et de la promotion des droits des réfugiés. 

 Au cours des 20 dernières années, la République de Croatie a acquis une vaste 
expérience en matière de gestion des réfugiés et des déplacés et a consacré 
d’énormes ressources, financières et matérielles, au retour des réfugiés et à leur 
intégration au niveau local. La Croatie a également coopéré étroitement avec le 
Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés en la matière. En outre, au 
niveau national, la Croatie continue de mettre en œuvre diverses mesures en vue 
d’assurer des solutions durables. 

 La Croatie estime que devenir membre du Comité exécutif lui offrira une 
possibilité notable de mettre activement sa vaste expérience au service du Comité, 
qui entreprend un travail remarquable pour alléger la souffrance des réfugiés, et de 
tirer parti de ses délibérations et de ses pratiques optimales. 
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 Vu ce qui précède, le Gouvernement croate espère que le Conseil économique 
et social examinera favorablement la présente demande et qu’il recommandera à 
l’Assemblée générale d’augmenter d’un membre la composition du Comité exécutif.  
 

 L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) Ranko Vilović 

 


